
Université de Montréal 	                                             Du 22 jan au 28 mars 2019
Session HIV 2019 Cours  FRS 1504 B
Local B-4340
Professeure  Mourady Hélou 
     Mourady@helou.ca 	 

                                                    Calendrier des examens et des travaux pratiques


	Semaine
	Date

	Type d’évaluation
	Pondération

	Sem 4
	Mardi 12  février  
	 Le premier  travail pratique
TP 1

	
15 %

	
	
	
	

	Sem 6
	Mardi  26 février 
	              L’examen Intra 
[bookmark: _GoBack]          CÉ (40%) + PÉ (60%)
         
	
20%

	
	
	
	

	  Sem 8

	Jeudi 14 mars 
	         Le deuxième travail pratique                            
                        TP 2 
	20 %

	
	
	
	

	
Sem 10
	 Jeudi  
28 mars 
	            L’examen final
           PÉ (40%) + CÉ (30%)
         
	
   30%



	





















	Attention !!!!!!
 Si vous devez devancer ou repousser une date d’évaluation (examen ou travail), les seules raisons acceptées par l’École de langues sont : une maladie, le décès d’un proche, un conflit d’horaire entre deux examens ou une activité professionnelle à caractère exceptionnel. 

       1. Vous devez formuler votre demande dans les 5 jours travaillés suivant l’absence à l’adresse suivante : 
lang-secr@fep.umontreal.ca 
      2. Dans tous les cas, la demande doit être accompagnée d’un document officiel justifiant votre absence. 
      3. Les frais exigés pour un examen différé sont de 15 $.  (Voir plan de cours p.11)

Vous trouverez ci-dessous des extraits de l’article 9 du règlement des études du 1er cycle : 


9.7 Défaut de se soumettre à une évaluation 
La note F* (échec par absence) est attribuée à l'étudiant qui ne se présente pas à une évaluation, à moins qu’il ne justifie valablement son absence auprès du doyen ou de l’autorité compétente conformément aux modalités établies à l’article 9.9. 
La note F (échec) ou la mention E (échec) est attribuée à l’étudiant présent à une séance d'examen s’il ne remet aucune copie ou s’il refuse de répondre à l’ensemble des questions d'une épreuve orale. 

9.8 Examen différé 
Si l’étudiant est absent à un examen final ou un examen de reprise pour un motif valable et s’il a respecté les procédures prévues au paragraphe 9.9, le doyen ou l’autorité compétente impose un examen différé. 
Si l’étudiant est absent à un examen intratrimestriel pour un motif valable et s’il a respecté les procédures prévues au paragraphe 9.9, le doyen ou l’autorité compétente peut imposer un examen différé ou remplacer la note de l’examen intratrimestriel par la note de l’examen final ou par les autres évaluations du cours si aucun examen final n’est prévu. 
À moins de circonstances exceptionnelles, un examen intratrimestriel ne peut être différé qu'une fois. Un examen final ne peut être différé au-delà de la fin du trimestre suivant auquel cas, un abandon de cours est enregistré. 

9.9 Justification d’une absence 
L’étudiant doit motiver, par écrit, toute absence à une évaluation ou à un cours faisant l’objet d’une évaluation continue dès qu’il est en mesure de constater qu’il ne pourra être présent à une évaluation et fournir les pièces justificatives. Dans les cas de force majeure, il doit le faire le plus rapidement possible par téléphone ou courriel et fournir les pièces justificatives dans les cinq jours ouvrés suivant l’absence. 
Le doyen ou l’autorité compétente détermine si le motif est acceptable en conformité des règles, politiques et normes applicables à l’Université. 
Les pièces justificatives doivent être dûment datées et signées. De plus, le certificat médical doit préciser les activités auxquelles l’état de santé interdit de participer, la date et la durée de l’absence, il doit également permettre l’identification du médecin. 

La même règle s’applique dans le cas d’une évaluation sous forme de travaux : lorsqu’un étudiant omet de remettre un travail dans le délai prescrit, le responsable de programme, en accord avec l'enseignant du cours, peut fixer un nouveau délai et requérir que la correction du travail remis hors délai soit néanmoins faite en tenant compte du retard dans l'attribution de la note.



